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1. Bases légales 
 

Les art. 22 LFPr et 20 OFPr prévoient: 
Les personnes qui remplissent les conditions requises dans l’entreprise formatrice et à l’école 
professionnelle peuvent suivre des cours facultatifs sans qu’aucune retenue ne soit opérée sur 
leur salaire. La fréquentation de ces cours est décidée en accord avec l’entreprise. En cas de 
désaccord, le canton tranche. 
Les cours facultatifs et les cours d’appui de l’école professionnelle doivent être organisés de 
façon à ne pas perturber outre mesure la formation à la pratique professionnelle. Leur durée ne 
peut dépasser en moyenne une demi-journée par semaine prise sur le temps de travail. 
Les écoles professionnelles veillent à ce que l’offre de cours facultatifs et de cours d’appui soit 
équilibrée. Elles proposent notamment des cours facultatifs de langues. 

 
2. Effectif de classe  

 
L'effectif d'un cours facultatif doit être de 10 apprentis au minimum. Si un effectif maximal est 
prévu, la priorité sera donnée aux premiers inscrits. 

 
3. Coûts 

 
Les cours sont gratuits pour les apprentis, mais le matériel est à leur charge. 

 
4. Obligation de prendre part à l'enseignement 

 
En cas d'absence, le règlement de l'Ecole sera appliqué de la même manière que pour les 
cours obligatoires (voir l’info EPAI) 
En s'inscrivant, les apprentis s'engagent à participer aux cours régulièrement au moins durant 
un semestre.  
Si un apprenti désire quitter le cours, il adressera une demande écrite à la direction de l'Ecole. 

 
5. Attribution des notes 

 
Des notes sont attribuées pour les branches facultatives. Ces notes seront inscrites dans le 
certificat scolaire.  
 

6. Divers 
   

Les cours facultatifs sont uniquement ouverts aux apprentis intégrés dans une ou des classes 
des écoles du site Remparts, soit l’EPC ou l’EPAI. Les exceptions sont soumises à l’approbation 
des directions d’école. 
 
 

L'examen de fin d'apprentissage ne peut avoir lieu pour une branche facultative que si celle-ci a été 
suivie durant toute la durée de l'apprentissage. 
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Cours facultatifs 
 

Délai d’inscription : 28 septembre 2018 

 

LANGUES 
No du cours Nom du cours Lieu / salle Jours / heures Durée du cours 

L 11 Allemand I EPAI, Remparts 5 
Salle F212 Mardi, 17h00 – 18h30 6 novembre 2018 

au 7 mai 2019 

L 21 Allemand II EPC, Remparts 1a 
Salle C-203 Mardi, 17h00 – 18h30 6 novembre 2018 

au 7 mai 2019 

LS 12 Anglais I EPAI, Remparts 5 
Salle F212 Mercredi, 17h00 – 18h30 7 novembre 2018 

au 8 mai 2019 

LS 22 Anglais II EPC, Remparts 1a 
Salle C-203 Mercredi, 17h00 – 18h30 7 novembre 2018 

au 8 mai 2019 
 

 

 

 

 

 

COURS DE FRANÇAIS – LANGUE ÉTRANGÈRE 
No du cours Nom du cours Lieu / salle Jours / heures Durée du cours  

L 01 Français – Langue étrangère EPAI, Remparts 5 
Salle F212 

Groupe débutants 
Samedi, 08h30 – 09h30  
Groupe moyens 
Samedi, 09h45 – 10h45 
Groupe avancés 
Samedi, 11h00 – 12h00 

Test pour 
répartition des 
groupes : 
03 novembre 2018 
 
Début des cours : 
10 novembre 2018 
au 18 mai 2019 

L’intégration dans le groupe approprié sera communiquée sur le site www.epaifribourg.ch.                                        
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COURS FACULTATIF DAO 
(Ces cours sont ouverts aux apprentis menuisiers de 3ème  année, éventuellement de 2ème  année) 

No du cours Nom du cours Lieu / salle Jours / heures Durée du cours 

DAO 01 Cours facultatif DAO EPAI, Remparts 1a 
Salle D-207 Samedi, 07h00 – 12h00 

 
  6 octobre 2018 
13 octobre 2018 
17 novembre 2018 
1er décembre 2018 
 

 

 

 

 

 

 

 

COURS DE TRAÇAGE 
(Ces cours sont ouverts aux apprentis menuisiers/ébénistes de 3ème  année) 

No du cours Nom du cours Lieu / salle Jours / heures Durée du cours  

CDT 01 Cours de traçage EPAI, Remparts 5 
Atelier du bois Samedi, 07h00 – 12h00 11 mai 2019           
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SUCRE ARTISTIQUE – COURS DE BASE 
(Ce cours est ouvert aux apprentis boulangers-pâtissiers-confiseurs et cuisiniers de 2ème  année, éventuellement de 3ème  année) 

No du cours Nom du cours Lieu / salle Jours / heures Durée du cours  

SA 01 Sucre artistique EPAI, Remparts 5 
Salle G002 

Vendredi 
13h00 – 17h00 

 
11 janvier 2019 
18 janvier 2019 
25 janvier 2019 

3 x 4 heures 
 

Coût : CHF 100.00 / Les participant(e)s viennent en tenue professionnelle.      

 

 

 

 

 

 

   

TRANSFORMATION PROFESSIONNELLE DU CHOCOLAT EN CUISINE 
(Ces cours sont ouverts aux apprentis cuisiniers de 2ème , éventuellement de 3ème  année) 

No du cours Nom du cours Lieu / salle Jours / heures Durée du cours  

CC 01 Cours chocolat 

 
* Chocolat-Atelier, 
Hauptgasse 12, 
Markthalle,  
3280 Morat 
& EPAI, Remparts 5 
Salle F018 – F019 
« Cuisine » 
 

Vendredi,  
08h30 – 12h00 

* 11 janvier 2019 
* 18 janvier 2019 

25 janvier 2019 
3 demi-journées 

* Les cours du 11 et 18 janvier 2019 ont lieu à Morat et celui du 25 janvier 2019 à Fribourg. 
Coût : CHF 50.00 / Les participant(e)s viennent en tenue professionnelle.  
Le formulaire d’inscription est à remettre à votre maître de branches professionnelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

FONDS DE SAUCES - POTAGES 
(Ces cours sont ouverts aux apprentis cuisiniers de 1ère, éventuellement de 2ème  année) 

No du cours Nom du cours Lieu / salle Jours / heures Durée du cours  

CFS 01 Cours fonds de sauces - Potages 
EPAI, Remparts 5 
Salle F019 
« Cuisine » 

Mercredi,  
14h00 – 17h30 

 
20 mars 2019 
27 mars 2019 

3 avril 2019 
3 demi-journées 

 
Coût : CHF 50.00 / Les participant(e)s viennent en tenue professionnelle.  
Le formulaire d’inscription est à remettre à votre maître de branches professionnelles. 
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POISSONS ET FILETS (FIDECO) 
 (Ce cours est ouvert aux apprentis cuisiniers de 3ème année, éventuellement de 2ème année. 8 personnes par cours) 

No du cours Nom du cours Lieu / salle Jours / heures Durée du cours  

PF 01 Le filetage de poissons 
EPAI, Remparts 5 
Salle F018 – 
F019 « Cuisine » 

Mardi,  
13h30 – 17h30 6 novembre 2018 

Coût : selon la commande de poisson-s personnelle / Les participant(e)s viennent en tenue professionnelle et prennent leur couteau à fileter 
personnel. 
Le formulaire d’inscription est à remettre à votre maître de branches professionnelles.  

 

 

 

 

 

 

POISSONS ET FILETS (FIDECO) 
 (Ce cours est ouvert aux apprentis cuisiniers de 3ème année, éventuellement de 2ème année. 8 personnes par cours ) 

No du cours Nom du cours Lieu / salle Jours / heures Durée du cours  

PF 02 Le filetage de poissons 
EPAI, Remparts 5 
Salle F018 – 
F019 « Cuisine » 

Jeudi,  
13h30 – 17h30 8 novembre 2018 

Coût : selon la commande de poisson-s personnelle / Les participant(e)s viennent en tenue professionnelle et prennent leur couteau à fileter 
personnel. 
Le formulaire d’inscription est à remettre à votre maître de branches professionnelles. 

 

 

POISSONS ET FILETS (FIDECO) 
 (Ce cours est ouvert aux apprentis cuisiniers de 3ème année, éventuellement de 2ème année. 8 personnes par cours) 

No du cours Nom du cours Lieu / salle Jours / heures Durée du cours  

PF 03 Le filetage de poissons 
EPAI, Remparts 5 
Salle F018 – 
F019 « Cuisine » 

Mardi,  
13h30 – 17h30 13 novembre 2018 

Coût : selon la commande de poisson-s personnelle / Les participant(e)s viennent en tenue professionnelle et prennent leur couteau à fileter 
personnel. 
Le formulaire d’inscription est à remettre à votre maître de branches professionnelles.  

 

 

 

 

 

 

POISSONS ET FILETS (FIDECO) 
 (Ce cours est ouvert aux apprentis cuisiniers de 3e année, éventuellement de 2e année. 8 personnes par cours ) 

No du cours Nom du cours Lieu / salle Jours / heures Durée du cours  

PF 04 Le filetage de poissons 
EPAI, Remparts 5 
Salle F018 – 
F019 « Cuisine » 

Jeudi,  
13h30 – 17h30 15 novembre 2018 

Coût : selon la commande de poisson-s personnelle / Les participant(e)s viennent en tenue professionnelle et prennent leur couteau à fileter 
personnel. 
Le formulaire d’inscription est à remettre à votre maître de branches professionnelles. 
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Information 

 

 

Préparation pour l’examen d’admission à la maturité 
professionnelle post-CFC (MP2) 

(Ce cours est recommandé aux futurs candidats) 
 

Les élèves intéressé(e)s s’inscrivent avec le formulaire spécifique auprès du SFP 
Fribourg (délai d’inscription : 30.04.2019) 

 

 
 
Les cours suivants forment un bloc de 6 heures dispensés durant le 1er semestre et ont lieu 
les samedis matin ou deux soirs par semaine (à conditions qu’il y ait suffisamment 
d’inscriptions). Les branches abordées sont : 

 Allemand 
 Anglais  
 Mathématiques 
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INSCRIPTION POUR LES COURS FACULTATIFS 2018-2019 
Possibilité de s’inscrire à 2 cours au maximum excepté pour les cours de langue.  

(Les cours facultatifs sont uniquement ouverts aux apprentis intégrés dans une ou des classes des écoles du 
site Remparts, soit l’EPC ou l’EPAI. Les exceptions sont soumises à l’approbation des directions d’école.) 

PERSONNE EN FORMATION 
 
Prénom  ...............................................................................  Nom  ..............................................................................  

Adresse  ...............................................................................   NPA localité  ................................................................  

N° de classe  ......................................................................  Profession  .....................................................................  

N° de téléphone (obligatoire)  .......................................  Maître de classe  .........................................................  

 
COURS FACULTATIF(S) 

Choix 1 :    N° du cours  ....................................................  Nom du cours  .............................................................  

Choix 2 :    N° du cours  ....................................................  Nom du cours  .............................................................  

Un seul cours de langue par participant-e 

Date ………………………………………………………….. Signature  .....................................................................  

ENTREPRISE FORMATRICE 

Nom / Entreprise .........................................................................................................................................................  

Adresse  ...................................................................  NPA localité  ................................................................  

Téléphone   ...................................................................  

Date  ..................................................................................  Signature  .....................................................................  
    (Maître d’apprentissage) 
 
 
A retourner au secrétariat de l’Ecole professionnelle artisanale et industrielle (EPAI), dûment complétée 

et signée, jusqu’au 28 septembre 2018 au plus tard ! 
 

 

Décision de l’école 

 Choix 1  −   Cours organisé  Oui  Non (Pas assez d’inscription) 

 Choix 2  −   Cours organisé   Oui  Non (Pas assez d’inscription) 
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